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Pacs et succession comment transmettre

Par mikeric, le 06/07/2008 à 16:47

bonjour rn rn je souhaiterai tout transmettre mon patrimione à mon partenaire aprés mon
déces sachant que je n'ai pas d'heritier direct (ss enfants ) pourriez -vous me donner des
renseignements sur la marche à suivre.rnrn merci

Par Visiteur, le 06/07/2008 à 23:07

Bonsoir,rnPour transmettre un patrimoine à votre partenaire, l'établissement d'un testament
est nécessaire afin qu'il soit bénéficiaire de votre succession.rnrnTrès cordialement
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